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giège social est à Bruxelles 
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n 
ARRETÉ 

  

2° DIVISION ee s 

En VS dl Préfet de la Charsnte-lnférieure 
KA, _ “Chevalier de La Légion d'Honseur, 

  

PUBLIQUES Vu ls demande en dute du 24 Février [939 par 
D TT laquelle la Compagnie Royale isturienne des Kines, 

Sont le siège social est à Bruxélle IC Place de La 

ENTS CLASSES Liberté et La Direction Génrale à Faris, 42 
avenue Gabriel sollicite l'autorisation d'exploi te 
an lieu dit “ Te Font Foure" Commune Ge Tonnsy- 
Charente, un atelier de fabrication de tuyaux de 
plomb; 

Vu les plans joints à cette éenande; 

Ju les résultats de l'enguête de commodo et 

ineommodo ouve: te dans l: Commune de Tonnay-Chater 

du I° lars an 2 âvril 1939; 

Va Louis du Conseil dfrartemental d'hygiène 
du 3 Mai 1939; 

Vu l'avis de M. l'insrecteur départemental € : 

fravail en date du 8 Éars 1939; 

Ya le décret du 24 Décembre ISI9 qui a ranpt 
les dénôts de cetre cat'rorie dans la 2ème classe 
des Etablissements dangereux, insalubres et incom- 
modes; . 

Vu la Loi du 19 Décembre L917; 

ABRRÈÉSE 

Article ler - Le Comparnie Royale Asturienne des lines dont le 
10 Place Ge la Liberté et la Direction 

rule à Paris, 42 ivenue Gabriel, est autorisée à installer au lie 

dit ® Le Pont Roûse " Commune de Tonnay-Charente, un atelier de fabri 

sation de tuyaux de plomb. 

. j £,= L'atelier autorisé n'émettra pas de fumées,noires 
épaisses et prolongées, à proximité des agslomérations. 

Article sr Les aon reile pouvant produire des fumées (forges, 

chaluneaux, ours, etc..) seront surmontés de hottes en relation avet 

une cheminée de section ét de hauteur suffisantes pour cue les furée 
soient immédiatement évancuées et mu'il n'en résulte aucune gène pou 
le voisinage. - 

ipiicie és Leë cheminées desservant leg aprareils à feu (fours | 
de fusion, chaudières, fours à recuire etc..) seront élevées à üne 
hauteur shffisante pour que les fun$es dégasées ne puissent en aucur : 
cas rênéé le voisinage. 

| ie .- On placera sur Le cours des carneaux des dispositii : 
efficaces d'arrêt et de dévût des poussières, escarbilles et autres    
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produi ts solides de la combustion, chiganes barbottages des gaz 
e Css 

Article 6.- Les fumées ou rapeurs métalliones solides où dan- 
ereuses seront recueillies dans des appareils clos et on prendra 
es dispositions nécessaires pour que normalement il ne puisse s! 

en échabper au dehors, | 

Artigle 7. Les fumées ordinaires ou metalliques qui viendraient 
à se produire accidentellement seront évacuées par des trémies dis- 
posées en nombre suffisant dans les ateliers. Ces irémies seront sur 
montées de lanternons s'élevant à hauteur snffisante pour que les 
fumées dégagées ne puissent gêner le voisinage, 

Article B,- Les cubilots, convertisseurs et autres appareils sus-! 
ceptibles de produire des étincelles seront munis de dispositifs ef- 
ficaces pour les arrêter et éviter qu'elles en constitnent un danger 
d'incendie ou ne cause de gêne pour Le voisinage, 

. Article 9,= La ventilation des ateliers se fera au moyen de tré- 
mies surmontées de lanternons s'élevant à hauteur suffisante pour 
que les fumées ne puissent gêner Le voisinage. 

1 .= On se conformera aux conditions rénérales imposées 
aux établissements de 3ème classe. 

Article LE,+ L'éclairage se fera autant que possible, à la lumiè— 
re du jour, ou à défaut, aû moyen de lampes à incCandescence. 

drticle 12.- Les appareils à feu: convertisseurs, cubilots, fours 
chaudières ete.. seront éloignés des bois de charpente et de menui- 
serie d'une distance suffisante pour qu'il ne puisse en résulter un 
danger d'incendie, 

j = On établira en divers points de l'établissement des 
postes de seçours en eau, (diamètre de la bouche approprié suivant 
‘importance) manis de lances € de tuyaux suffisamment longs pour dés 

servir toutes les parties de l'établissement ( avoir des manchons de 
raccord d'un diamètre correspondant à celui adopté par le service 
des sapeurs Pom Lars). On prendra les disposi tions nécessaires pour 
éviter que, pendant l'hiver, ces postes de secours ne soient rendus 

es p inutilisab ar la gelée, 

Actele Le Des extincteurs'efficaces constamment entretenns 
et vérifiés seront disposés en divers points des ateliers à raison 
d'an au moins ( de 5 litres) par 50 mètres cubes de volume. 

Le personnel sera initié au fonctionnement et à la manoeuvre de 
ces appareils, . 

. i = Des réserves de sable see avec pelleset brouettes, 
gi besoin est, sergñt installées dans le TOLE ange des dépôts et 
es ateliers. 

Article IG, On disposera à proximité des appareils susceptibles 
de donner lieu à des dangers d'incendie, des caisses de sable, des 
seanx remplis d'eau ou des extincteurs efficaces. 

jrticle es L'Étsblissement devra se conformer aux dispositions 
du titre II du Code du Travail et des décrets pris en exécution du . 
dit titre, notamment an décret du I0 Juillet sur LEY lène et la sé- 
curité des travailleurs. Au décret du Ier Octobre I9Ï3 modifié par 
décret du 26 Novembre 1934, relatif à l'intoxication saturniète,  
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hrtinis 18. Les droits des tiers sont et Seueurent réservés, 

äriicle [9,- L'âdministration se réserve le droit de vreseri- 
ré, én tout tenpe, telles disnosibtions nouvelles qui seraient ju- 

és utiles dons l'intérêt de la s'eurité dt de 14 salubrité pu 
liques, ‘ 

hi .— La Mie gutorisstion sers rérimés de plein droit, 
dans le délai {un an, si le permissionnaire nten à pas fait usage 
à l'expiration de ce délai. 

ile £l.- Monsieur le Maire de ToonayCharente et H, 11 
Inspecteur départemental du Travail, faisant fonctions d'Insrec- 
teur des Etablissenrnls classés, août chargés, ebacun en ce qui le 
concerne, d'assurer l'axéontion én présent arrété, dont ute expé- 
dition, socompagnée d'un double des plans sugevisés restera dépo- 
gée aux érehlves de la Halrie, pour le tout Être commnioné aux 
intéressés qui on feraient la désande, 

       

  

ch 

     

La focheile, le 17 Kai [939 

   


